
 

Seules les personnes retenues pour une entrevue de sélection seront contactées. Le masculin a été utilisé afin d’alléger le texte. La Municipalité de Cantley soutient l’équité en emploi (équité salariale et 
intégration des personnes avec des besoins spécifiques). Elle encourage toute personne intéressée par ce poste à envoyer sa candidature en suivant les instructions mentionnées ci-dessus. Si vous avez 
besoin de mesures d’adaptation durant le processus, prière de communiquer avec le Service des ressources humaines. 
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Nombre de poste(s) :  1 poste disponible Lieu de travail : Hôtel de ville 
Statut : Temporaire, temps complet  8, chemin River, Cantley 
Durée (si temporaire) : Fin du congé sans solde 
Catégorie d’emploi :  Personnel syndiqué Date prévue d’entrée en fonction : Dès que possible

Municipalité de Cantley : une nature accueillante 

Forte de sa nature accueillante, Cantley est officiellement créée le 1er janvier 1989. Le territoire se caractérise par un relief de collines 
boisées et de cuvettes. La municipalité compte plus de 11 000 citoyens. Sa mission est d’offrir des services municipaux de qualité, 
adaptés aux besoins, aux aspirations et aux moyens financiers de ses contribuables, tout en faisant de Cantley un endroit où il fait 
bon vivre et prospérer. 
 
La Municipalité de Cantley oriente ses actions en fonction d’une mission qui est sa raison d’être. Le travail qui est accompli 
quotidiennement pour réaliser ses grands objectifs se fait dans le respect des valeurs de la Municipalité. Ces valeurs sont partagées 
par l’ensemble de l’organisation et permettent l’orientation des pratiques administratives et des politiques. 
 
Vous êtes à la recherche d’un emploi stimulant au service de la population ? Relevez le défi. 

Rôle du commis senior 
 
Sous la supervision de la directrice du Service de l’urbanisme, de l’environnement et du développement économique, le 
titulaire de ce poste assure la première ligne de prestation de service pour les citoyens de la Municipalité de Cantley. Dans ce 
contexte, le commis sénior à l’urbanisme gère la réception du Service, assure le suivi téléphonique des demandes, répond aux 
questions des citoyens, prépare les demandes de permis et de certificats d’autorisation et effectue des tâches 
administratives afin de soutenir le Service.  
 
 
Fonctions spécifiques  
• Accueillir et informer le public pour toute demande de permis et 

certificats prévus par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et 
pour toute autre législation dont le suivi est assuré par le Service 
de l’urbanisme, de l’environnement et du développement 
économique. 

• Informer et conseiller les citoyens relativement aux règlements 
d’urbanisme et environnementaux. 

• Enregistrer et acheminer les plaintes relatives à l’urbanisme et à 
l’environnement aux personnes responsables de ces dossiers ou 
toute autre plainte. 

• Enregistrer et acheminer les permis et certificats aux personnes 
responsables de ces dossiers. 

• Effectuer toute tâche administrative en support au Service. 
• Élaborer des suggestions afin d’améliorer la réglementation et 

les outils de gestion. 
• Assurer et traiter toutes demandes d’accès à l’information. 
• Assurer la gestion des factures et des montants payés par les 

citoyens. 
• Assurer un suivi des permis et certificat manquant de 

l’information ou n’étant pas récupéré par les citoyens. 
• Appliquer et respecter les normes et règlements en matière de 

santé et sécurité au travail. 
• Accomplir toute autre tâche connexe ou similaire aux tâches 

mentionnées ci-dessus 
• Appliquer et respecter les normes et règlements en matière de 

santé et de sécurité au travail. 
• Accomplir toute autre tâche connexe demandée par son 

supérieur. 
 

Exigences et qualifications 
• Le candidat doit posséder un diplôme d’études postsecondaires 

ou compter une expérience d’au moins deux (2) ans dans le 
domaine de l’urbanisme au sein d’une municipalité et/ou toute 
autre combinaison scolarité/expérience qui pourra être jugée 
équivalente 

• Excellente communication orale et écrite en français. 
• Communication fonctionnelle orale et écrite en anglais. 
• Bonne connaissance de l’informatique (Suite Office, logiciel 

Accès Cité Territoire et SyGed sont un atout). 
• Connaissance du milieu municipal (atout). 
• Bonne connaissance de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme. 
• Bonne connaissance des lois ou politiques en environnement. 

 
Profil recherché 
Le ou la candidat(e) doit posséder les habiletés suivantes :  
• Démontrer un intérêt à communiquer avec le public et avoir de 

l’entregent. 
• Être dynamique, structuré et organisé. 
• Posséder un bon jugement et sens de l’organisation. 

 
Salaire et avantages sociaux 
Selon la convention collective en vigueur établit comme suit : 

• Salaire : débutant à 29,86$/h 
• Horaire : de jour - du lundi au vendredi à raison de35 h/sem. 
• Avantages sociaux : selon la convention collective 

 

 
Vous voulez relever le défi ? 
 
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae accompagné d’une lettre de motivation portant la mention « Commis sénior – Service de 
l’urbanisme, de l’environnement et du développement économique » et en mettant en évidence vos compétences, vos connaissances 
et votre expérience, au plus tard le 19 janvier 2024 à 16h00, à l’attention de :Charles Dufour, directeur du greffe et des affaires 
juridiques. 

Par courriel à emplois@cantley.ca ᛫ Par la poste à Municipalité de Cantley, 8, chemin River, Cantley, Québec, J8V 2Z9  

Donné à Cantley, ce 9 janvier 2024 
 

OFFRE D’EMPLOI 
No de concours : C202401002 

Type d’affichage : Interne et externe    ᛫   Date de fermeture : 19 janvier 2024 à 16 h 00 

Commis senior 

Service de l’urbanisme, de l’environnement et du développement économique 


